
en principe pour l'affirmative ; depuis, on 
a soulevé la nécessité de conserver sous les 
armes les hommes appartenant aux corps 
appelés à prendre part aux grandes ma
nœuvres d'automne. 

La première partie du contingent serait 
libérée en juillet ; c'est-à-dire un mois en 
avance sur l'année 1873, la deuxième por
tion ne le serait qu'à la fin des manœuvres. 

Cette grosse question ne peut tarder, du 
reste, à être résolue promptement, et la 
discussion qui va être ouverte sur le projet 
ua M. Laisant, tendant à réduire le service 
militaire à trois ans, fournira à M. le mi
nistre de la guerre l'occasion d'une décla
ration sur la libération de la classe de 1874. 

Les territoriaux de la 3e série, appelés le 
4 juin dernier pour faire la période régle
mentaire d'exercices de treize jours, ont été 
renvoyés hier dans leurs foyers. 

Les soldats des troupes à pied ont été 
récemment autorisés par le ministre de la 
guerre a porter le pantalon de treillis, dont 
la dépense d'achat sera supportée par la 
masse individuelle de chaque homme et, 
par conséquent, ne grèvera en rien lebud-
gf« i e^1 1 u e s t i °n d'accorder aussi aux 
wnciers d'infanterie le port du pantalon 
cianc en potite tenue pendant les mois 
u etc. Cette mesure serait fort approuvée.le 
pantalon de drap étant trop lourd, surtout 
pendant les longues marches et les ma
nœuvres. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e>* l e I V o r d d e l a F r a n c 

Le Maire de la ville de Roubaix prévient 
les hommes des classes 1869 et 1873, que 
c'est jusqu'au 25 de ce mois qu'ils peuvent 
déposer leurs livrets à la Mairie. 

Passé ce délai, ceux qui ne se seront pas 
conformés au présent avis seront passibles 
de peines disciplinaires. 

Mairie de Roubaix, le 19 juin 1879. 
Le Maire, Cu. DAUDET. 

A propos d'un incident qui s'est passé 
dimanche, rue Saint-Georges, pendant la 
procession — incident que nous avons rap
porté hier —l'Ami du Propres, dans un arti
cle intitulé, « horrifique attentat » prétend 
que nous avons parlé à nos lecteurs d'une 
c terrifiante tentative. » Cette assertion est 
contraire a la vérité. Nous avons raconté 
les faits fort simplement, nous gardant bien 
de porter le moindre jugement. Nous nous 
demandons pourquoi et dans quel intérêt 
l'Ami du Progrès dénature ainsi notre récit 
et notre pensée. 

Nous connaissions l'histoire dès diman
che, et si nous n'en avons pas parlé plus 
tôt, c'est que nous voulions avoir des té
moignages précis. 

11 est absolument vrai que des cartouches 
à balle ont été jetées dans la foule pendant 
le passage de la procession, et nous avons 
en notre possession celle qui a blessé 
Mme L.... 

Nous affirmons à l'Ami du Progrès que ce 
n'est pas un « œuf de canard.» 

L'enquête nous dira certainement ce 
que nous devons penser dé" cette affaire. 

C'est aujourd'hui qu'ont eu lieu à l'Hôtel-
de-Ville les tirages des Obligations des em
prunts contractés en 1871 peur venir en 
aide aux ouvriers nécessiteux. 

E m p r u n t de 400,000 F r a n c s 
Obligations sorties au tirage de ce jour et 

remboursables c.%15 juillet prochain 
331, 150, 64, 164, 31, 149, 322, 92. 46 273 

il», 308, S6, 205, 134, 226. 388, 157, 220 141 
284, 142, 128, 361, 354, 26?, 28, 334, 208', 190,' 

Emprun t de 300,000 F rancs 
Obligations sorties an tirage de ce jour et 

remboursables au 43 juillet prochain 
373,215,365, 177, 445. 120,232,436,389, 

516, 228, 551, 170, 386, 530, 132, 594,317 5331 
161. 310, 238, 497, 53, 156, 315, 139, 41, 227 
519,210, 98, 381. 417, 133, 486, 238. 537 472' 
288, 482, ItiO, 416, 439, 501,193, 397, 183, 352 
101. 

Par arrêté préfectoral du 11 juin, M. Del-
vallée, instituteur adjoint à Tourcoing, est 
nommé instituteur public à Tiiloy, en rem
placement de M. Dantin, appelé à d'autres 
fonctions. 

On annonce le prochain mariage de M. le 
général Billot, sénateur, commandant la 
première division d'infanterie à Lille, avec 
M lc Marie Roux. 

Le dimanche 22 juin, MgrDelannoy, évê-
que d'Aire et de Dax, officiera pontiicale-
ment à la grand'messe de l'église Saint-
André de Lille, qui sera chantée à neuf 
heures ; à l'issue de la grand'messe, Sa 
Grandeur présidera la procession parois
siale. 

Sa Grandeur officiera également aux 
vêpres solennelles qui auront lieu à trois 
heures. 

La Vraie France publie la lettre sui
vante : 

o Monsieur le Rédacteur, 
» Le journal la République française et le 

Progrès du Nord accusent le Doyen, de la 
Faculté catholique de Lille « de ne pas recu
ler devant les métaphores les plus extra
vagantes ». Comme notre Université « pos
sède » plusieurs Facultés et plusieurs 
doyens, il faut que le vrai coupable se dé
nonce pour ne point laisser ses collègues 
sous le coup d'une accusation aussi grave. 

» Je suis ce coupable, et je suis tout prêt 
à réformer mon style, si mes savants cri
tiquer, qui ont négligé de motiver leur 
arrêt, veulent bien me dire en quoi j 'ai 
péché. 

» Voici, en effet, ce que je lis dans ie 
Progrès d'aujourd'hui : 

» On lit dans la République française : 
y> La Faculté catholique de L"ille a un 

doyen qui ne recule pas devant les méta
phores les plus extravagantes. Voiei de 
quelle façon ce saint homme juge les pro
jets du ministre de l'instruction publique : 

» Dans cette cloche à plongeur où elle 
nous enfermerait [la loi Ferry), nous ap
porterions de l'air respirable autant qu'il en 
faut pour nous conduire jusqu'au moment 
inévitable et inévitablement prochain, où 
nous remonterions à la surface et où le 
règne de la pire oppression, de l'oppression 
sur les âmes, ne laisserait plus que le sou
venir d'un mauvais rêve entre deux so
leils (1). 

» Quel charmant sujet de tableau pour 
un impressionniste: « Le cléricalisme sous 
cloche, attendant le souvenir d'un mauvais 
rêve entre deux soleils. » C'est égal, la prose 
de M. le doyen de la faculté catholique de 
Lille fera quelque tort à la collation des 
crades 1 

• Je me suis senti d'autant plus accablé 
sous ce dernier trait qu'il ne veut rien dire. 
Faire tort à la collation dès grades, pensais-
je en moi-même, ce serait empêcher que 
les rrrades fussent conférés on qu'il se pré
sentât des candidats pour les recevoir. Et 
je cherchais en vain comment une ou plu- , 
' ieurs métaphores pouvaient produire un 
i ilet si surprenant. J'ai fini par deviner 

• .J.-journal .e M. Spuller n'avait point 

i Cette ptoaseest extraite d'un discours que 
|'ai prononcé .• Pari ,1c 18 avril 1879. à la 
de clôture de l'Assemblée des catholiques (fc 
KfMMti 

reculé « devant les ellipses les plus extra 
vagantes », et qu'a son jugement, je contn- prenant qu'il 
huerai par ma prose à ^abrogation de la loi lumps dans s 
de 1875 qui autorise nos étudiants à subir entre les mai 
devant le jury mixte les examens condui-
sant aux grades. 

» C'est de quoi je serais assurément fort 
marri; et je retire mamétaphore si elle doit 
amener de telles conséquences. J'avouerai 
toutefois mon aveugle amour-propre d'au
teur; elle ne m'avait point mécontenté. 
Tout au contraire, elle m'avait semblé juste 
et expressive; et mes douze cents auditeur-, 
gens qui passent pour savoir assez bien le 
français, avaient achevé de m'abuser en la 
soulignant par leurs acclamations. 

Je venais de démontrer, par des argu
ments dont pas un n'a été réfuté, que le 
projet de M. Ferry avait pour objet, au mé
pris de tous les principes de la justice, pre
mièrement de nous noyer, secondement de 
n'en pas avoir l'air. En nous envoyant loya
lement au fond de l'eau avec une pierre au 
cou,- on atteignait le premier résultat, mais 
on manquait le second. Pour les assurer 
tous deux, il failait avant le plongeon, nous 
mettre dans nne cloche avec un peu d'air 
respirable. On ferait visiter l'appareil au 
public et on pourrait lui dire : voyez, on 
n'y est pas mal, on y peut vivre. Et l'on 
ajouterait à part : mais on n'y vivra pas 
longtemps; la provision d'air s'épuisera et 
ne sera pas renouvelée; et l'effet désiré sera 
obtenu. La métaphore m'était donc donnée 
toute faite; et pour justifier les paroles 
d'espérance par lesquelles je voulais ter
miner mon discours, je n'avais qu'à ajou
ter deux circonst nces dont M. le ministre 
n'a ni voulu ni pu tenir compte: l'une que 
nous avons une provision d'air qu'il ne 
peut nous enlever, à savoir le dévouement 
et la persévérance des familleschrétiennes, 
— l'autre, que sa loi, à supposer qu'elle 
passe, passera bien v te en un autre sens, 
passera comme un mauvais rêve (pourquoi 
n'aurais-je pas dit entre deux soleils?), 
passera comme les choses qu'on balaye, et 
qu'en attendant nous aurons vécu. 

» Voilà ce que j 'ai voulu dire, métaphore 
à part, cela répond très exactement à notre 
attitude résolue, en face d'un projet qui 
veut nous tuer, qui nous tuerait à4a longue, 
qui ne nous tuera pas parce que nous vi-
vrens plus longtemps que lui. 

» Maintenant je saurais très-bon gré à 
qui me dira en quoi consiste aujuste l'extra
vagance, non du projet (la chose est déjà 
faite), mais de la métaphore. J'embarras
serais trop les littérateurs du Progrès eu 
leur posant cette question. Mais puisque le 
Progrès fait les commissions de la Répu
blique française, il pourrait le lui demander 
et transmettre la réponse. 

» Agréez, etc. 
» Amédée de MARGEIUE. » 

La Commission départementale se réuni
ra le 25, à deux heures et demie, à la pré
fecture. 

déferlé les rangs de l'armée belge et corn
ue pouvait séjourner long-

sa mère-patrie, sans retomber 
entre les mains des MtorUcs militaires, il 
prit la résolution de revenir en France. 

C'est vers Roubaix qu'il dirigea !<es pas; 
mais arrivé en notre ville, il se dit Qu'a lavie 
d'aventures que sa situation lui imposait 
il préférait le séjour de la prison. Aussi 
vint-il se constituer prisonnier au poste de 
police eu faisant sonner hautement les ti
tres qui devaient lui procurer l'hospitalité 
qu'il réclamait de M grand cœur. 

Jean Jacobs a été de nouveau incarcéré. 
Interrogé sur les motifs qui le portaient à 
agirainsi : « Le sort en est jeté, épondit-il: 
je préfère passer ma vie dans les prisons de 
France, que de subir en Belgique une peine 
de huit ans de correction pour désertion, l 

L'affaire Pérot est revenue ce raatij de
vant le tribunal de commerce de Lille. 

A l'ouverture de l'audience, M0 Ovigneur 
a pris la parole pour le Conseil de surveil
lance. 

Il a dit que M. Pérot était l'homme de 
confiance du Conseil; qu'il avait la sur
veillance exclusive de la maison de Lille 
et des succursales d'Armentières et de 

| Tourcoing; qu'il devait connaître la situa-
; (ion de ces établissements; qu'il la cou-
i naissait, puisqu'il soumettait des situa-
i tions au Conseil. 

Ces situations étant fausses, il en résulta 
i que, malgré un contrôle minutieux, il était 
j impossible au Conseil de découvrir les irré

gularités. 
M. Perotne l'ignore point, ajoute M" Ovi

gneur, mais il a voulu donner le change à 
i l'opinion publique; il a essayé de faire une 
i diversion, et il s'est jeté sur leConseil pour 

essayer de se disculper. 
On croit qu'après la plaidoierie de M« 

1 Ovigneur, M* Bayart. avocat des actionnai-
i res, répliquera à Me Coquelle. 

Deux hommes. Jacques Neveians, fer
blantier, et Jean Goelhals. peintre, conver
saient tranquillement, hier, dans une 
maison de la rue des Anges. On ne sait au 
juste pour quel motif, mais à la conversa
tion succéda bientôt la discussiou, et à la 
discussion la dispute. Puis en forme do 
conclusion, « tu u'es qu'un paysan » dit 
Neveians à Goethals. Moi, un paysan? Eh 
bien attrape, lui repartit, celui-ci* et il lui 
appliqua en même temps surlecôlé gauche 
de la tète un formidable coup de "poing. 
Tout autre que Neveians en eût été assom
mé, mais celui-ci s'élança sur son agres
seur, le terrassa et le frappa si violemment 
au visage, que Goethals fut relevé ensan 
glanlé, la mâchoire endommagée etMe nez 
passablement aplati. La justice est saisie 
de cette affaire qui a fait grand bruit dans 
le quartier. 

Depuis huit jours, la police est sur les 
d ints tant est grand le nombre de voleurs, 
de rôdeurs nocturnes, de malfaiteurs en un 
mot. Après les multiples arrestations de 
ces jours derniers, nous avons à mention
ner aujourd'hui celle d'un jeune bècleur, 
âgé de treize ans, et nommé Pierre Poignée. 
Ce précoce voleur a profité du moment où 
la rue Pauvrée était déserte, pour enlever 
un pantalon à l'étalage de M.Poupart. Pour
suivi et arrêté par le volé lui-même qui 
avait été témoin du rapt, Poignée a été 
conduit au dépôt de sûreté. 

Un autre gamin, un bacleur aussi, Jules-
Octave Gorloo, a été trouvé possesseur de 
plusieurs objets en cuivre dont il n'a pu 
expliquer la provenance. Le tribunal cor
rectionnel le forcera bien à faire des aveux. 

Gorloo, a déjà été condamné, au mois de 
septembre dernier, à trois mois de prison 
pour vol. 

Enfin, un jeune homme logeant chez un 
habitant du fort Siœn, rue de la Perche, a 
remarqué avant-hier, qu'on avait boule
versé sa garde-robe et qu'une pièce de vingt 
francs, fruit de ses écouomies,avait disparu. 
Il a porté plainte. 

On soupçonne comme étant l'auteur de 
ce vol, un jeune garçon Emile L..., qui a 
disparu. 

Une adjudication anra lieu le 17 juillet 
prochain, à deux heures de l'après-midi, à 
la préfecture du Nord, pour la fourniture 
des livres nécessaires au service de l'ins
truction primaire en 1S79. L'importance 
des fournitures est de 6,300 francs. 

Nous croyons savoir que le concours 
qu'on avait décidé d'organiser pour les 
compagnies de sapeurs-pompiers, à l'occa
sion de la fête communale de Lille, n'aura 
pas lieu par suite de circonstances impré
vues. {Echo.) 

On s'occupe beaucoup, à La Madeleine" 
lez-Lille, dit l'Echo, en exagérant sensible
ment les faits, d'un dé^tjl d'environ 5,000 
fr. constaté hier dans ï^>eaisse nutnieipale. 
Une enquête est ouverlsîpour savoiraqûelli 
cause il faut attribuer ce déficit. 

Voici le texte des conclusions présentées 
par MM. Delefortrie et Rincheval, délégués 
de la corporation des ouvriers chapeliers de 
Li.le. 

« 1° Dans les centres industriels où les 
ouvriers sont nombreux, il sera établi un 
comité électoral ouvrier. 

»2° Lors des élections législatives, ce 
comité s'entendra avec le comité électoral 
républicain, pour obtenir la moitié des siè
ges vacants dans la circonscription. 

» 3" Si le comité électoral refusait ou 
trouvait ces prétentionsexagérées,le comité 
ouvrier présenterait lui-même ses candidats 
aux électeurs, en désignant un candidat 
ouvrier à chaque siège vacant. 

» 4° Les frais de l'élection seront couverts 
par une souscription à cinq centimes, parmi 
les ouvriers de la localité. 

» 5° Le député ouvrier ne sera élu que 
pour une législature, l'esprit de cette pro
position étant de faire représenter la classe 
ouvrière, et non de faire une position à un 
certain nombre d'ouvriers. 

» 6* Le candidat s'engagera, avant l'élec
tion, à présenter à la Chambre, à les déve
lopper, à les soutenir par tous les moyens 
en son pouvoir, les modifications aux lois 
existantes et les résolutions prises par les 
Congrès ouvriers ou par ses électeurs. 

» Il provoquera, aux vacances parlemen
taires, une réunion publique, où il rendra 
compte de ses travaux de l'année. » 

Voici, d'autres part, le texte de l'article 3, 
modifié par la huitième commission : 

« La législature terminée, le député ou
vrier sortant sera rééligible si sa ligae de 
conduite a été conforme aux vœux desCon- I électrique : les vêtements du religieux étaient 

On a beaucoup écrit sur l'intelligence et 
; la fidélité des chiens. En voici un nouvel 

exemple : 
Un habitant du Havre, qui était venu à 

Lille, aux fêles du récent concours régio
nal avait fait l'acquisition d'un superbe 

i chien appartenant a un de ses purent», ha-
1 bitant notre ville. A sou retour au Havre, 
i à peine sorti de la gare du chemin de 1er. le 
j chien disparut sur le boulevard de Stras-
I bourg. Depuis, on ne l'a plus revu. 

On devine facilement l'étonnement du 
! havrais lorsqu'il a reçu, avant-hier matin, 
j une lettre datée de Lille, le 13 juin courant. 
. lui annonçant que Fidèle, — c'est le nom 
! de l'animal, — était revenu dans cette ville 
i à son ancien domicile, ce même jour 13 
! juin, dans un état de maigreur excessive. 

Parti du Havre le 4 juin, ce chien a mis 
neuf jours pour retourner à Lille. 

Il est à croire maintenant que le proprié
taire lillois ne se séparera plus de Fidèle, 
le bien nommé. 

— On nous écrit de Valenciennes, 18 juin : 
« Notre ville est sous le coup d'un terrible ac

cident, rendu plus affreux encore parles cir
constances qui l'ont accompagné. 

» Ce matin, àonzeheures et demie, on venait 
d'enterrer M. Dupuis, le père d'un vicaire de la 
paroisse de St^Nicolas. Au moment oùlesamis 
du défunt sortaient du cimetière, le tonnerre, 
qui grondait depuis un quart d'heure environ, 
éclata soudain avec un fracas épouvantable et 
au même instant la foudre tombait sur deux 
personnes du funèbre cortège, le R. P. Supé
rieur des Maristes et xi. Dorus, fabricant d'a
midon à Valenciennes. Tous deux furent vio
lemment jetés à terre et meurtris par lelluide 

grès ouvriers et de ses électeurs. » 

Dans la première seauce du Congrès des 
architectes français qui a eu lieu lundi à 
Paris , un lillois," M. Sauvage, a été nom
mé vice-président. 

Seize de nos concitoyens auront à répon
dre sous peu devant le tribunal de simple 
police de l'infraction qu'ils ont commise à 
la loi du 3 juillet 1877, en ne présentant 
pas à la commission militaire de recense
ment les chevaux, mulets et mules dont ils 
sont propriétaires. 

A la dernière séance de la Chambre des 
députés, M. Trystram, député du iNord, a 
déposé une pétition de M. Drumonl, fabri
cant de caramels, à Fresnes. 

Un ouvrier peintre, Edouard Vandaele, 
vient de mourir d'une façon bien désolante! 
Depuis plusieurs jours, "cet homme avait 
complètement négligé son travail « faisant 
la noce » et augmentant ainsi le chiffre, 
déjà considérable, des dettes qu'il ne cessait 
de contracter. Ce matin il voulut se remettre 
à l'ouvrage,mais dégoûté de la vie,désespéré 
à la vue de la pénible situation où son 
inconduite l'avait mis, il se pendit dans 
une maison de la rue Saint-Georges où il 
avait été envoyé pour exécuter des travaux 
de peinture. Cette scène se passait à six 
heures ; une heure plus tard, Vandaele 
était trouvé complètement asphyxié. II 
était âgé de 59 ans. Son corps a é'te trans
porté à l'hôpital. 

Parmi les expulsés que la gendarmerie a ! 
conduits à la frontière belge, hier après-
Midi se trouvait un Jeune homme, Jean I 
Jacobs, uni venait rie [mvgrr à la maison ! 
d'arrêt àe Lille, une condamnation a cinq 
mois de prison pour fraude Or, Jacobs a 

littéralement déchiquetés, son chapeau projeté 
à vingt mètres de là, les perles de son ralal et 
les boutons de ses habits littéralement enlevés; 
lui-même gisait immobile, rendant le sang par 
les narines, et privé de tout mouvement. Son 
compagnon, lui aussi, était étendu inanimé et 
tout couvert de brûlures. On le» a transportés 
aussitôt chez le concierge du cimetière, où se 
trouvait déjà la tille du défunt, Mlle Dupuis, 
qui s'était trouvée mal un instant auparavant. 
Circonstance providentielle, son indisposition 
avait fait revenir sur ses pas M. l'abbé Dupuis, 
qui se trouvait avec les deux victimes et qui 
eût infailliblement partagé leur sort. Beau
coup d'autres personnes s'en étaient aussi re
tournées au cimetière, et bien leur en a pris : 
on frémit en songeant aux ravages que le lléau 
aurait fait dans cette foule. 

» A l'heure où je vous écris, le Père Xfa-
riste agonise, et il râle au milieu des plus 
vives souffrances : - livide depuis les pieds 
jusqu'à la tête, il a les mains et les pieds noir
cis par la foudre, qui a dû le traverser de part 
en part, car il porte à chaque pied une plaie 
sanglante, et une autre au sommet de la tête : 
détail étrange, sa montre a été percée et un peu 
fondue par le fatal élément. 

» M. Dorus est heureusement moins atteint : 
, on l'a relevé poussant des cris aigus chaque 
; fois qu'on touchait un endroit quelconque de 
j son corps : il a été ramené chez lui, où il est 
t en proie à d'atroces soullYacees, mais on es-
i père cependant le sauver.» 

— VALENCIKNNKS. — Un individu du nom de 
j Dauphin, journalier, rue Neuve, a été incarcéré 
i hier, pour des sévieesgraves,ayant occasionné 
j la nnrt de M ferirme. 

Oile dernière M tr mvait enceinte et dans 
celte position <7 moi.-, n'avait pas trouvégr&ce 
devant son farouche mari. 

En effet celui-ci, constamment la maltraitait, 
et il y a huit jours, il dépassa la dose. Après 
avoir appliqué quelques vigoureux coups de 
poings à sa victime, prise par les chevaux, il 
la jeta encore au bout de son lit et lui lit des 
légions internes si sérieuses que cette malheu
reuse ne poussait plus que des gémissements. 

Un médecin,malgré Dauphin quiauraitvoulu 
cacher son crime, lit entrer sa victime à l'hôpi
tal où ses souffrances loin de s'apaiser ne tirent 
qu'augmenterjusqu'àsamortqui arriva diman
che. Cette pauvre malheureuse avait l'épine 
dorsale fracturée. Cependant avant de mourir 

. elle accoucha d'un enfant qui vit. 
Dauphin alléguait pour motiver ses coups 

que sa femme ne travaillait pas et qu'elle ne 
j tenait qu'à dépenser au bal ou en orgies ce 

qu'il gagnait. L'enquête sommaire commencée 
! a prouvé l'Inanité de ces allégations et un se

cond médecin appelé par la famille a confirmé 
I de tout point la version ci-dessus. 

— Samedi soir, vers onze heures, une déto-
I nation formidable mettaiten émoi les habitants 
! du quartier de l'Esplanade, à Valenciennes. 

Une explosion venait d'avoir lieu chez Xi. Du
pont, galvanisateur, rue d'Anzin. Voici dans 
quelles conditions cet accident est arrivé : 

« Une chaudière contenant environ 600 kilng. 
de zinc en fusiou était appuyée sur une tra
verse en fonte de fort calibre; celle-ci ayant 
cassé, la chaudière s'inclina sur le côté et ren
versa à terre son contenu, qui, faisant explo
sion, lit crouler les murs environnants. Cet ac
cident étant arrivé heureusement pendant que 
les ouvriers étaient absents, il n'y a pas eu de 
blessé. 

— Sur le compte-rendu, par le ministre de 
l'intérieur, des actes de dévouement qui lui ont 
été signalés pendant le mois de mai 1879 des 
médailles d'honneur ont été décernées aux per
sonnes ci-après désignées, aux termes d'un 
rapport approuvé par le Président de la Répu-
que, le 16 juin 1879. 

M. A. 2e. classe. — Marlière fJean-Baptiste', 
pontier, demeurant à Cambrai; février et mars 
1879 : sauvetage d'une jeune Mlle et d'un hom
me sur le point de se noyer dans le canal de 
cette ville. Avaitprécédemment fait preuve de 
courage en abattant un chien atteint d'hydro-
phobie. 

M. A. 2e classe. — Liévin-Pérignon, cabare-
tier à Xfortagne; t> mail879 : a failli être victime 
de son dévouement en portant secours à une 
personne qui était tombée dans la Scarpe. — 
S'était déjà dévoué dans une circonstance ana
logue, en 1869. 

— BKROUKS. — Les électeurs du canton de 
Bergues (Nord!, sont convoqués à l'effet dénom
mer uu conseiller d'arrondissement, en rempla
cement de XI. llilst, décédé. 

— DOUAI. — Un des plus anciens magistrats 
du ressort de la Cour de Douai, M. Miuart, 
Pierre-Désiré, s'est éteint, hier matin, à un âge 
très-avancé. Le digne et vénérable conseiller 
honoraire a été admis à la retraite en 1865 il 
est le plus ancien membre de l'association des 
Anciens Elèves du Lycée de douai,auquel û a 
appartenu de 1809 à 1813. 

Magistrat honoré et estimé, archéologue dis
tingué, homme bienveillant, affable et obli
geant, M. Minait laissera les plus durables 
souvenirs dans la population Douaisienne. 

— Nous apprenons que l'honorable XI. de 
Montigny, inspecteur d'Acacémie à Douai, est 
nommé avec avancement, en même qualité, a 

érigueux. 
XL de Montigny Occupait les fonctions d'ins-
cteur d'Aeadémie à Douai, depuis un an en-

de Montigny a pour successeur à Douai 
. Cune, inspecteur d'Académie a Aleuçou. 
— Lu CATEAU. —Jeudi soir, un ouvrier belge 

venant M I.essines dans le département de 
Seine-et-Marne pour travailler aux champs, se 
trouvait dans le train de Xlaubeuge pour Paris 
à huit heures !>;>. 

A 3 kilomètres du Cateau, il s'est penché à 
la portière, est tombé àtravers le vasistas et est 
allé rouler dans le fossé ; de là, il s'est hisse 
surle talus peu élevé eu cet endroit, puis s'est 
blotti derière la haie, où il est resté, sous la 
pluie battante, jusqu'au petit jour. On passant 
l'a alors accompagne au village de Bazuel jus
qu'à une maison hospitalière où il a été re
cueilli. 

A sept heures du matin, il apparaissait dans 
la gare du Cateau, au grand ébahissement de 
son frère qui le croyait mort et des agents delà 
voie qui avaient passé la nuit eu recherches 
iufructueuses.il n'aque quelques contusions à la 
tête et une foulure au petit doigt de la main 
gauche. 

Aussi a-t-il repris le train vendredi a midi, 
pour Sefne-et-XIarne, Que la terre lui soit là 
propice comme à Bazuel ! 

— BOUBOIRG. — Mardi a eu lieu, à Bour-
bourg, un concours important de juments sui-
tées et de poulains de 18 mois. Les éleveurs 
ont présenté 6o juments et 25 poulains en
tiers. 

Cette exhibition si complète a montré un 
progrès consiérable dans l'élevage de cette cou 
trée, et les spécimens de là belle race dite de 
Bourbourg y étaient en si grand nombre, 
qu'on peut la considérer dès maintenant 
comme sérieusement et définitivement recon
stituée. 

— SOMAIN. — Jeudi matin, vers quatre heu
res, le sieur Louis Monier, garde-barrière au 
passage à niveau de Fenain à Erre, sur la ligne 
de Somain à Valenciennes, a trouvé sur la voie 
le cadave du sieur Cyriaque Delbecque, âgé de 
23 ans, faisant le service de garde de nuit, 
gisant sur cette voie entre les rails. Il avait 
la tète complètement écrasée et les membres 
brisés. 

On croit que cet accident a eu lieu lors du 
passage du train postal numéro 35, partant de 
Somain pour Valenciennes à deux heures vingt 
et une minutes du matin. 

— CALAIS. — Le prnee Philippe de Bourbon, 
une ambassade Siamoise extraordinaire et lord 
Oddo Russel, ambassadeur de Londres en Al-
lemage, se sont embarqués, hier mercredi, à 
deux heures du matin, pour l'Angleterre. 

J3PHEMÉRIDESROUBAISIENNES 

19 Juin 1493.— Le bailli de Koubaix trans-
fiorte en mains des Marguilliers de l'église 24 : 

ivres parisis de rente héritière et perpétuelle, ' 
assignée sur la terre et seigneurie du Mez, à 
Sainghin, tenue de la seigneurie de Roubaix, 
a charge par la dite église de célébrer à perpé
tuité deux messes par srmaine, en la chapelle 
Sainte-Croix, en laquelle Xlouseigneur Pierre 

•de Roubaix et Madame son épouse ont élu leur 
sépulture. T!;. Leurnlau. Histoire de Roubaix. 
T . l , p . 173., 

| 
1» Juin 18'iS. — Le système électif des Cham- : 

lires consultatives des arts et manufactures ; 
n'étant plus en rapport avec l'état politique de 
la France, la commission du pouvoir exécutif 
arrêta, le 19 juin 184H,que leselcctions seraient 
faites par tous les industriels patentés âgés de | 
21 ans, inscrits depuis un an au moins sur le j 
rôle des patentes et avait leur domicile réel 
depuis 6 mois au moins dans l'arrondissement ' 
de la Chambre consultative ; que tous les ci- I 
I i.vens appel '• ; à l'assemblée électorale, ayant 
atteint l'âge de as ans et exercé une industrie 
manufacturière eu personne au moins pendant 
cinq années seraient éhgibles ; que les Cham- } 
bres consultatives seraient composées de 12 j 

membres et nommeraient leur président ayant 
voix prépondérante en cas de partage. 

Cette première application au suffrage uni
versel n apporte pas de modification sensible 
dans le personnel de la Chambre consultative 
de Roubaix, puisque, sur les douze membres 
nommes, neuf étaient des membres anciens. 
Paimi les nouveaux membres, il s'en trouvait 
un qui devait s'attacher de tout cœur à la Cham
bre et prodiguer aux intérêts du commerce et 
de l'industrie de sa ville d'adoption toute son 
intelligence, ses aptitudes et une énergie que 
trente années n'ont pas affaiblie. Nous avons 
nomme M. Dellosse, qui préside actuellement 
la Chambre devenue Chambre de commerrje. 
(Archives de la Chambre consultative. ) 

E t a t - r - v l l clés R o u b a i x . -
OÉCLARATIONS JB NAISSANCES nu 16 juin. — 
Adolphe Bilken, rue du Fontenoy, cité Zénaïs. 
— Emile Delplanque, rue Ste-Eliaabeth, 58. — 
Julie soyer, rue de Bouvines.—Elvire Desmar-
chelier, rue de Flandre, cour Dutoit, 12—Emi
lie Cousin, me des Fleurs, cour Desrousseaux 
42. — Emma Depaepe, rue de Lille, cour Frère 
6. — Jult s Hiveret, rue Vallon. — Emile Del
planque. rue du Château. 38. — Pierre Boos, 
rue de l'Hommelet, cour Prus, 6. — François 
Inghels, rue des Longues-Haies, cour Deco-
ninck, 13. — Louis Loridant, rue Beaurewaert. 
— Charles Boute, Grande-Rue, 132. — Jean-
Baptiste Baelens. rue des Longues-Haies, 159. 
—Zélie Leclercq, rue de l'Ermitage, cour Ca-
vrois, 10. — Bosalie Ilerback. rue du Pile, cour 
Yroman, 4. —Louis Dutrannoy, aux 3 Ponts, 
fort Gérard. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU 16 j u i n . — 
Georges Bruneel. 2 ans. rue de l'Epeule, cour 
Grau, 9. — Tassart, présenté sans vie, au bas 
de l'Enfer, 1. — Auguste Xlourg. 7 mois, rue 
Notre-Dame, 15. — Juliette Wattel. 24 ans, mé
nagère, rue du Fort, 110. — Pierre Decceyere, 
36 ans, tapissier, rue de ï'Epeule. —Désiré Du-
mortier, 58 ans, journalier, Hôtel-Dieu. —Xlaric 
Roger, 1 an, rue de la Perche. — Henri Dupont 
10 mois, rue de Wasquehal. — Jeanne Slock, 
2 mois, rue Notre-Dame, 53. — Marie Vanwy-
nacker, 6 mois, rue des Longues-Haies. 

É t a t - c i - v i l de» T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DR NAISSANCES DU 17 JUIN. — 

Louis Spinnewyn, rue de la Latte. — Charles 
Dhont'Brun-Pain. — Hortense Desmittie, rue 
du Blanc Seau. — Constance SpieUaert, rue des 
Bons Enfants. — Barbe Bovyn. Casino. 

DÉCLARATIONS DB DÉCBr, DU ' 7 .H'TN — 
Jules Grimonprez, 8 mois, Chemin des tfjttes. 

MARIAGE DU 17 JUIN. — Antoine Fiacre. 28 
ans, sans profession et Elisa Wacquier. 41 ans, 
sans profession. — Ivon Herman, 34 ans, hom
me de peine et Philomène Cotry, 33 ans, soi
gneuse. 

j S « l c r i q \ x « 

— La séance du Sénat belge a été féconde en 
déconvenueà pour le minis'ère, dit le Courrier 
de l'Escaut. 

« Le premier, le plus grave désagrément qu'il 
a eu à subir a été une déclaration très-ferme 
et fortement motivée du président de la hautî 
Assemblée contre le projet de loi Vanhum-
beeck. 

» M. le prince de Ligne repousse « cette loi 
de guerre » comme inopportune et dangereuse 
au premier chef; il la regarde comme un acte 
de lèse-religion et de lèse-patriotisme. 

» XIX1. Frère et Vanhumbceck, assis au banc 
des ministres, étaient visiblement attérés sous 
le coup de ce noble langage, digne d'un patriote 
et d'un homme d'Etat. Ces paroles ont fait sen
sation au Sénat et elles auront dans le pays un 
profond retentissement. » 

Voici d'ailleurs le texte de cette déclaration : 
DISCOURS DU PRINCE DE LIGNE. — Voici le 

discours prononcé mardi au Sénat parleprince 
de Ligne : 

« Lorsqu'il y a 30 ans, je suis entré dans 
cette assemblée, ce fut aussi avec les tendan
ces de l'opinion libérale du Congrès de 1830. 

» Les temps sont bien changés depuis lors ! 
» Dans les premières années de notre natio

nalité, les deux partis qui se disputaient le 
pouvoir s'inspiraient surtout de l'esprit de nos 
institutions. Les discussions d'aujourd'hui 
semblent plutôt dictées par les passions poli
tiques. Le mot de clérical n'était pas alors in
venté. 

Pour ma part, j'aime mieux rester fidèle à la 
conduiteque nous ont tracée nos constituants. 
J'aime mieux n'écouter surtout dans la vie 
publique que la voix de ces deux guides de 
l'homme : la justice et la conscience, ce juge 
d'instruction implacable que nous portons en 
nous-mêmes. Et lorsqu'il nous dit : Arrêtez-
vous, n'allez pas plus loin ! il faut savoir l'écou
ter. 

T. Messieurs, lorsque pour la première fois le 
budget du ministère de l'instruction publique 
fut soumis au Sénat, je déclarai que je voterais 

l tout en me ralliant aux paroles de l'honorable 
j baron d'Anethan, c'est-à-dire que je réservais 

mon appréciation sur les actes et les projets 
| de loi qui émaneraient de ce département. Je 
! regrette que les craintes vagues encore que 

j'avais à cette époque se soient si vite réalisées 
(Mouvement). 

» Je considère la loi non-seulement comme 
inopportune mais comme dangereuse, parce 
qu'elle touche au domaine de la conscience. 

» Le principe en est mauvais parce qu'il porte 
atteinte aux intérêts religieux et de bous ré
sultats ne peuvent jamais émaner d'un mau
vais principe. 

» On ne peut se dissimuler que la loi excite 
dans le pays une grande perturbation. C'est 
une loi de parti, un coup de majorité — etquelle 
majorité ! — contre la minorité, enfin l'abus de 
la victoire électorale de l'une sur l'autre. 

» Les lois doivent être faites pour le bien et 
l'intérêt de tous. La sagesse de l'homme d'Eta 
est de prévenir les inimitiés politiques. Les 
lois ne doivent pas être une satisfaction d'a
mour-propre. 

» Ne partageons pas la Belgique en Guelfes 
et en Gibelins, en Blancs et en Noirs, (sensa
tion.) 

» Dans ce projet de loi, il semble que le minis
tre ait voulu se réserver le monopole de l'ins
truction publique. 

» Il m'a fallu une conviction profonde pour 
me décider à me trouver en dissentiment avec 
le ministère et l'homme d'Etat éminent qui est 
à sa tête, sur le projet de loi dont il s'agit. 

» Mais le devoir du législateur est de n'envi
sager queles faits et les questions de princi
pes dans leur portée et leur influence sur le 
présent et sur l'avenir. 

» La loi n'est qu'une sorte de tolérance de l 

renseignement religieux dans les Ecoles du ! 
peuple. Elle n'osr l'en bannir complètement 
dans la pratique. Mais rintention en est ma-
nifleste et il résulte de plusieurs discours pro- ; 

nonces dans un autre enceinte que ladite loi 
sera un ,i.'tl"ii p"-'' p'»ur en arriver au but de 
l'exclusion complète io prêtre de l'enseigne
ment primaire. 

» Eniin, c'est une déclaration de guerre, 
(mouvement à gauche. XL Frère tourne le dos 
à l'orateur avec dépit1. Sont-celà, je vous le de
mande, des garanties sufiîsanti-s à la grande 
majorité des pères et des mères o* famille pour 
l'éducation de leurs enfants •? Sont-ce des ga- j 
ranties suflisantesen ce qui concerne cet en- : 

seignemeut religieux qui est celui de la plus 
sublime des sciences, comme le disait dans un 
pay-, voisin un personnage politique, parce i 
qu'elle est la science de nos devoirs et do nos 
destinées I (Bruit à gauche.) 

» La loi paralyse l'action des ministre du cul

te à quelque communion qu'ils appartien
nent. 

» L'empereur Napolé 1er, alors premier 
consul, dans nue des séan s du conseii d'Etat 
où se discutaient les qui stions relatives au 
au Concordat, disait : « C'est moins les dogmes 
que j'envisage que les sentiments de l'ordre, 
de respect des devoirs de famille et l'obéisssn-
aux lois parmi les populations. » 

» Vous ne soupçonnerez pas ce grand hom
me de cléricalisme. 

»' L'honorable rapporteur affirmait à la Cham
bre des représentants que l'école ne serait ni 
athée ni impie. Cela ne me suffit pas. (Bruit à 
gauche.) Je veux des assurances plus fortes que 
celte triste et pâle concession à 1'ensergnEmeht 
religieux dans un pays catholique. Cet ensei
gnement est le meilleur frein à l'entraînement 
des mauvaises passions de l'homme, et quand 
les masses ne seront plus arrêtées que par la 
crainte de la police correctionnelle et delà cour 
d'assises, vous verrez les crimes se multiplier. 

» Le prêtre, seulement toléré dans l'école par 
l'art. 4 et non revêtu par le législateur d'une 
autorité légitime, se sentira un intrus dans 
l'enseignement neutre que l'on proclame com
me devant être celui de l'Etat. 

» J'avoue que je ne comprends pas ce que 
l'on entend par une morale indépendante. 

» Le prêtre n'ira donc pas dans l'école et 
malheur aux générations élevées sans religion. 
Or, la religion, par le fait, est exclue du cadre 
de l'enseignement. 

» De grandes fautes ont été commises, mais 
ce n'est pas une raison, en présence de très-
fàcheuses exceptions, pour considérer le prêtre 
comme une sorte d'ennemi dont il faille se mé
fier et qu'il faille exclure. 

» J'ai exprimé mon opinion avec toute la 
franchise d'un collègue libéral à qui vous avez 
fait l'honneur exceptionnel de le choisir pour 
vous présider depuis tant d'années. En pré
sence des considérations que je viens de faire 
valoir, il me sera impossible de donner un vote 

il au projet de loi. 
» Je termine en émettant le vœu que.quel que 

soit le sort de la loi, le canne renaisse dans lej 
esprits et qu'en célébrant prochainement le 
cinquantième anniversaire de notre indépen
dance, catholiques etlibéraux, droite et gauche, 
toutes deux également patriotiques, s'unissent 
sous l'égide de la belle devise nationale : VU 
nion fait la force. 

» Je le désire non-seulement pour l'avenir, 
mais encore pour l'existence actuelle de mon 
pays.» 

— Le conseil de guerre de la Flandre Orien
tale a prononcé, samedi, dans l'affaire de faux 
et d'escroquerie à charge du capitaine B. et du 
lieutenant XI. 

Ce dernier a été acquitté. 
B. a été condamné pour escrocquerie et réel 

à I ans d'emprisonnement et à la dégradation 
militaire. 

Le chef de faux a été écarté. 
La Gazette de Charlereiannonce qu'eti-» est 

attraite devant le tribunal de cette ville par XI. 
le curé de Marchienne, du chef de calomnies, 
en paiement de dix mille francs, à titre de 
dommages-intérêts. 

— Le Courrier de Courtrai annonce l'heureuse 
arrivée à Alger des zouaves flamands partis 
pour l'Afrique centrale. Trois^utres jeunes 
gens du même régiment sont allés, dit-il, les 
rejoindre, a savoir, un Breton et deux Irlan
dais. 

— Concours de pigeons-voyageurs pour Madrid. 
—On écrit de Liège : 

« En MM a eu lieu pour la première fois en 
Belgique uu concours pour cette longue étape 
de Madrid. C'était le premier en Belgique • 
depuis lors, aucune autre lutte analogue n'a eu 
lieu, si ce n'est le concours de Rome organisé 
l'an dernier dans la capitale. 

Le concours de 1852 avait été organisé à 
Liège par la Société colombophile du Nord. 
Soixante-cinq pigeons y avaient pris part ; ils 
avaient été transportés en chemin de fer, en 
diligence et à pied par un convoyeur, la hotte 
sur le dos. 

Cette fois, c'est la Société les Amis-Réunis, 
établie chez M. A. Clerbois, au Pélican, la plus 
importante de nos Sociétés de pigeons voya
geurs, qui a entrepris ce concours. Depuis plus 
de quatre mois, elle a travaillé à le préparer. 

Quatre cent quatre-vingt-trois pigeons conte
nus dans dix-neuf paniers sont partis mercredi 
pour Madrid. 

La mise en loge a commencé la veille, à il 
heures du matin, et ne s'est terminée qu'à 1 
1/2 heure du matin. 

Les vastes locaux du Café du Pélican étaient 
bondés de monde. Les amateura participant au 
concours étaient arrivés avec leurs pigeons 
d'élite. 

Toutes les commuaes de la province étaient 
représentées. On comptait, en outre, de nom
breux amateurs de Bruxelles, d'Anvers, deTir-
lemont, de Gand, de Malines, de Louvain, de 
Charleroi, de Courtrai, de Namur. de Tamines, 
de Tamise, de Cologne, d'Aix-la-Chapelle, de 
Maestricht, etc. 

Le matin, un camion enguirlandé et orné de 
drapeaux aux couleurs nationales a promené 
les concurrents en ville, puis les a conduits à 
la gare de Longdoz, où le départ a eu heu par 
le train de voyageurs de 11 heures 30. 

Les concurrents auront eu à parcourir 1,380 
kilomètres a vol d'oiseau ; ils accompliront au 
départ cet immense trajet en quatre jours com
plets. 

Le lâcher aura eu lieu samedi ou dimanche 
sur l'une des places de Madrid. 

Les autorités espagnoles et spécialement le 
consul belge se sont vivement intéressés à la 
lutte et seconderont la tâche de la Société orga
nisatrice. 

Les prix distribués pour cet important con
cours s'élèvent à environ 20,000 fr. 

Il y aura 800 francs de prix par série de 20 
pigeons. 

Le premier pigeon arrivé remportera en outre 
le prix d'honneur consistant en une riche gar
niture de cheminée et eu u j panier de toute 
beauté, tressé par un vannier de réputation de 
Bressoux. » 

F A I T S D I V E R S 
— Le RersagliercconstsLie, d'après les do

cuments officiels, qu'il a été commis en 
Italie, du 1" janvier au 31 mars de cette 
année, cinq cent quarante-cinq assassinats 
quatre cent (te tentatives d'assussinats-lî^ 
eu moyenne un infanticide par jour 

(.est eu présence d'une statistique oui 
denoie un véritable état de barlxine quela 
Chambre des députés s'est imaginé d'abolir 
la peine de mon; heureusement, le Sénat 
ne ratifiera pas cette folie 

n .^ , 'nn" ? ' e s t p ,as t o u l : d a n s « même laps 

de blessures légères. ^ r a n w > e l ',015 cas 
Quant aux attentats contre la propriété 

^ e ' v o l e i ^ ^ s T e . 6 b r i r ^ ^ m m i s avec violence B est eleve, dans les cina DM>-

S T Ï Î K Î M S " '
 aunéc-k m<el ^ 

C est là le tableau fidèle de la moralité 
que l'unification et l'aflàibl.ssementde " a u 
torité religieuse ont fait régner en Italie 

iufructueuses.il

